
M Dahertyý l'un des. membres du Conseil Privé d oif
qu on Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de l'objet de la dite
esltion, larecommiande à la Chambre,

Qdonné,.,que la -Ohambre se f6rme en comité général, lundi prochain, pour éter
1àdite résolution.

L'ordµreTazit que la Chambre se forme en comité des Subsides, étant lu;
Du obasene nt de la Chambre;

M. oaleani (Halifax) propose, secon'dé par M. Reid (Glrenville)-Que M. P'Orateur
q4te maintentant le fauteuil.

Et la question étant posée,,elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. Forateur quitte maintenant le.fauteuil.

(En c o ndé.)

M1ug--Qu'une somme, n'excedant pas ý26,289,144.31, représentant un sixièm
dé haqe crédit inscrit dans le budget principal p.our l'année se terminant le 31 mars
199 é0séu aTaedelChambre ce jour, Soit accordée à Sa Majest' pour l'an-

,née se terminant le 31 mars 1919.-

]Rèslùion à rapporter.

M.F'Orateùr rèprendle fauteuil, et M. Boivin fait rapporti que le comité a passé
ui é solution.

Ordonne, que le rapport soit réçu maintenant.

M.Boivin fait rappart, en conséquence, -de la dite résolution, laquelle est lue
P-01ame:suit:--

RésluQu ne omm, nexcdant pas $26,982,144.31, représentant un sixièm
de chaque crédi inrit dans le budg principal pour l'année se terminant le 31 mars
"919, éposé- sur la Table de la Ohambre ce jour, spoit accordée à,-Sa Majesté pour l'ad-

s$e. teninant le 3.1 mars 1 119.
-adite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptêe.

M oivin infirme aussi la Chambre'*que le ýcomité lui a enjoint de demander la
'p sision de meèger de nouveau.

Ekolu, qu'àe pohieanc et Chambre se formera de nouveau en comité
d'#Bo Sbsides.

Uodre portant que la Chambre se f ormne en comité des Voies et Moyens étant 'lu;
u-=sentement de la Chambre;

M aclea (alifax),proposes econdé par M. Reid (Grenville),--Que M. lPOrateur
0it manenantle f'uul

tla uesn éaitPsé earl motion, elle st résolue dans l'affizmative.
Ordonné u MlO ateur ý itte maintenant le fauteuil.

1,4C-h De, en conséquence se forme encomité des Voies et Moyens.

solýýUqpou fir ce aux subsds votés. Sa Majesté pou dfaePer-
ge.-í Rr ice le au comDtede l'exercice financier se term inant au


